
1)2 HISTOIRE DE VENISE.

nuire  à la métropole p lu tô t  que d ’affranchir les co
lonies. Sanuto dit que le pa tr ia rche  fut fait prison
nier ,  p rom ené  dans Venise sur  une mulle dont il 
tenait  la queue, et avec cet écriteau sur  ledosrÆ'cce 
sacerdospravus qu i in  diebus suis displicuit Deo et 
inventus est m alus.

La rép u b liq u e  fit vers ce temps-là quelques acqui
sit ions d’une médiocre importance : la petite ville 
d ’Altnissa dans la Dalmatie  fut conquise, sous p ré 
texte que scs habitants s’étaient emparés de quel
ques bâtiments appartenant  aux Vénitiens.  La ville 
de Montone en Is t r ie ,  e t celle de Cervia dans  la 
Romagne, renoncèrent, dit-on, à la liberté  qu ’elles 
avaient conservée ju sq u ’alors, pour  se m ettre  sous 
l’empire ou sous la protection des Vénitiens. Cervia 
fut la première possession de Venise su r  la te rre -  
ferme d ’Italie.  On sait assez combien on doit se 
défier de ces récils où l’on présente  un  peuple fai
sant volontairement le sacrifice de  son indépen
dance ;  en effet, cette ville de Montone se révolta 
bientôt après,  et plus d ’une fois.

XXIV. Jacques Contarini occupa le t rône à peu 
près six ans : accablé de  vieillesse, il demanda et 
obtin t  la permission d’abdiquer  sa d ign ité ,  qu i  fut 
conférée à Jean Dandolo. Cette élection fut un tr iom
phe pour le parti  opposé à l’a ris tocratie .  Sous ce 
nouveau règne, un  trem blem ent de terre  renversa 
quelques maisons de Venise en 1280. I /année  sui
vante, les Ilots de l’Adriatique,  refoulés par les vents 
du midi,  s’élevèrent à une hau teu r  menaçante,  en
vahirent les parties inférieures des maisons, dé tru i 
si rent les approvis ionnements, les marchandises,  
et firent cra indre  le renversem ent de tous les édi
fices.

Le pape, qui favorisait le roi de Naples, Charles 
d ’Anjou, publia  une croisade contre  le compétiteur  
de ce prince. La république  ne voulut  pas a rm er  
pour une cause qui lui était  é trangère ,  ni permet
tre  que ses citoyens y prissent pa r t .  Lelégat du pape 
fut tellement irrité de ce re fus q u ’il confondit ,  dans 
sa colère, les Vénitiens avec les princes excom m u
niés ,  et jeta  un  interdit  su r  la ville. Mais le gouver
nement prouva dans cette affaire tout  ce q u ’a de 
force une résistance accompagnée de m odéra tion ;  
il ne souffrit pas que ses sujets fissent la guerre  sans 
son aveu.

On supporta  l’in te rd i t  sans récr im iner  contre  le 
souverain pontife. On n’essaya point de forcer les 
ecclésiast iques à violer la défense du  pape, qui sus
pendait  la célébration des saints mystères;  on se 
soumit,  pendan t  trois ans,  à la privation des se
cours sp i r i tu e ls ;  on se borna à adresser au  saint- 
siége des réclam ations respectueuses. Pendant ce 
temps-là les circonstances changèrent ,  la tiare passa 
sur  une au tre  tê te ,  et le nouveau pontife ,  qui vit

q u ’on n’avait rien gagné à in terd ire  les Vénitiens,  
les réconcilia avec l’Église en 1286. L ’un des fruits 
de cette réconcil iat ion fut l’établissement du  saint- 
office à Venise.

XXV. Il y avait à peu près un s iècleque les papes 
avaient imaginé d’établir  cette espèce de tribunal 
contre les hérétiques. D’abord  on n ’envoyait contre 
eux que des missionnaires. Quand on eu t  éprouvé 
l’insuflisancedu zèle et de l’éloquence pour  les con
vertir ,  on voulut les effrayer. Les missionnaires fu
rent autorisés à re q u ér i r  l’assistance de la puissance 
tem pore l le , et à s’assurer de son obéissance par  la 
menace de l’excommunication.

l ien  résulta  que les prêtres,  envoyés pour  éclairer 
ceux qui e rra ien t  dans la foi,  se t rouvèrent  armés 
du  glaive, se c ru ren t  chargés de découvrir,  de p our
suivre, de p u n i r  ceux qui é ta ient dans l’e r reu r ,  au 
lieu de les convertir ,  et devinrent une commission 
de recherches, un  sanglant t r ibunal .

Les gouvernements e spérè ren tque  ce tr ibunal  les 
préserverait  de l’hérésie, tou jours  si funeste à la 
tranquilli té  des États.

Celui de Venise était  vivement pressé par  la cour 
de Rome de permettre  l’in troduction  de l’inquisit ion 
dans son terri toire. Vers le milieu du  XIIIe siècle, il 
consenti t à prendre  des mesures contre  les h é ré t i 
ques; mais sans se dessaisir , en faveur des ecclésias
tiques,  de l’autori té  inaliénable qui appart ien t  aux 
princes temporels.

11 fut réglé q u ’il y aura i t  des juges séculiers c h ar 
gés de recevoir les dénonciations contre l’hérésie ;  
que ces magistra ts renverra ient  à des docteurs ec
clésiastiques l’examen de la doctr ine soupçonnée 
d ’e r r e u r ;  que ceux-ci en feraient leur r a p p o r t ,  et 
qu ’ensuite  les magistrats civils prononceraient sur 
la culpabili té  des accusés et su r  l’application des 
peines.

C’était  assurém ent tout ce q u ’on pouvait  faire de 
plus sage au XIII" siècle. La cour de Roine était 
loin de s’en co n ten ter ;  elle voulait que les juges 
ecclésiastiques eussent la plénitude de la ju r id ic 
tion, et que le m agistra t  civil n’intervînt nullement 
dans les choses qu i  ne sont point de l’o rdre  tempo
rel. Celte doctr ine aura i t  pu être soutenue si les 
peines n ’eussent été que  spirituelles comme les 
dé li ls ;  mais ces peines allaient ju sq u ’à la confisca
tion des biens, à la privation de la l iberté, même de 
la vie.

Le gouvernement vénitien négocia longtemps 
pour obtenir  que l’Église se relâchât de ses p ré ten
tions : il résista aux bulles de dix papes;  enfin on 
trouva un  tem p éram en t ,  qu i  laissait aux juges du  
saint-office la plénitude de jur idic tion q u ’ils récla
maient,  et qui cependant en  empêchait  l’abus ,  
parce q u ’on ne leur permetta it  d’exercer celle


